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CONVENTION SUR LE COMMERCE INTERNATIONAL DES ESPÈCES 
DE FAUNE ET DE FLORE SAUVAGES MENACÉES D’EXTINCTION 

____________________ 

 
 
 

 

Soixante-sixième session du Comité permanent 
Genève (Suisse), 11 – 15 janvier 2016 

Interprétation et application de la Convention 

Dérogations et dispositions spéciales pour le commerce 

Enregistrement des établissements élevant en captivité à des fins  
commerciales des espèces animales inscrites à l’Annexe I 

ENREGISTREMENT DE L’ETABLISSEMENT A-US-524 (HYACINTH MACAW AVIARY, INC.)  
POUR L’ARA HYACINTHE (ANODORHYNCHUS HYACINTHINUS) 

1. Le présent document a été préparé par le Secrétariat. 

2. La résolution Conf. 12.10 (Rev. CoP15) sur l’Enregistrement des établissements élevant en captivité à des 
fins commerciales des espèces animales inscrites à l’Annexe I établit les procédures d’enregistrement de 
ces établissements d’élevage en captivité. Elle précise notamment les rôles des organes de gestion, du 
Comité pour les animaux, du Comité permanent et du Secrétariat dans le processus d’enregistrement, 
ainsi que les étapes à suivre en cas d’objection à un enregistrement ou de non-respect dispositions de la 
résolution. 

3. Le présent document fait référence à l’enregistrement de l’établissement A-US-524 Hyacinth Macaw 
Aviary, Inc, Inc. au Registre CITES des établissements élevant en captivité à des fins commerciales des 
espèces animales inscrites à l’Annexe I, et à une objection s’y opposant. 

Contexte de l’enregistrement 

4. Le 19 novembre 2012, le Secrétariat a reçu une demande des États-Unis d’Amérique pour 
l’enregistrement au Registre CITES des établissements élevant en captivité à des fins commerciales des 
espèces animales inscrites à l’Annexe I de l’établissement Hyacinth Macaw Aviary, Inc. pratiquant 
l’élevage d’Anodorhynchus hyacinthinus. La notification aux Parties n° 2013/050 du 13 novembre 2013 a 
proposé d’inscrire au registre cet établissement d’élevage en captivité. Le Secrétariat a reçu une objection 
à cet enregistrement, de la part de l’organe de gestion CITES des Philippines, dans le délai de soumission 
des objections. 

5. Suivant les procédures décrites dans la résolution Conf. 12.10 (Rev. CoP15) pour résoudre les problèmes 
découlant de la proposition d’enregistrement de cet établissement, le Secrétariat a transmis l’objection au 
Comité pour les animaux, pour examen, et a transmis ses commentaires aux Philippines et aux États-
Unis, en juin 2014. Comme aucun accord n’a été conclu entre les deux Parties et que l’objection n’a pas 
été retirée, la demande a été soumise au Comité permanent à sa 65

e
 session (SC65, Genève, juillet 2014) 

(voir le document SC65 Doc. 35, en anglais seulement). 

6. À la 65
e
 session du Comité permanent, les Philippines et les États-Unis ont été invités par le Comité 

permanent à se consulter de manière bilatérale. Les États-Unis ont rapporté plus tard dans la réunion 
qu’aucun accord n’avait pu être atteint, les Philippines ayant confirmé qu’elles maintenaient leur objection 
à l’enregistrement de l’établissement. Le Président a demandé un vote sur la question conformément aux 
articles 24 et 25 du règlement intérieur. Par un vote de six voix pour et une voix contre, avec huit 

https://cites.org/sites/default/files/notif/F-Notif-2013-050.pdf
https://cites.org/sites/default/files/eng/com/sc/65/E-SC65-35.pdf
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abstentions, le Comité a décidé d’inclure dans le Registre CITES l’établissement Hyacinth Macaw Aviary 
Inc., aux États-Unis d’Amérique, pour l’élevage d’Anodorhynchus hyacinthinus. Le Secrétariat a enregistré 
l’établissement le 17 juillet 2014 en tant que A-US-524 Hyacinth Macaw Aviary, Inc. 

Conformité de l’établissement aux dispositions de la résolution Conf. 10.16 (Rev.) 

7. La Bolivie (État plurinational de) a exprimé ses préoccupations au sujet de l’enregistrement mentionné ci-
dessus dans deux lettres du Vice-Ministre de l’Environnement, de la Biodiversité, du Changement 
climatique et de la Gestion des forêts (l’organe de gestion CITES) adressées au Secrétariat le 
3 septembre et le 26 novembre 2014 (voir annexe 1, dans la langue dans laquelle les lettres ont été 
reçues). Les préoccupations portaient sur l’origine des stocks reproducteurs. Dans sa réponse au Vice-
Ministre, le Secrétariat a fourni une explication détaillée des procédures suivies pour enregistrer 
l’établissement (voir annexe 2). Il a encouragé la Partie à porter la question à l’attention de l’organe de 
gestion CITES des États-Unis en vue de discuter des informations dont dispose chacune des deux 
Parties, de clarifier l’origine du stock reproducteur, et de déterminer si des mesures supplémentaires 
étaient nécessaires. Le Secrétariat a proposé de soutenir la poursuite du dialogue entre la Bolivie et les 
États-Unis d’Amérique, le cas échéant. 

8. Le 16 septembre 2015, le Secrétariat a rappelé à la Bolivie et aux États-Unis que le paragraphe i) de la 
résolution Conf. 12.10 (Rev. CoP15) stipulait : 

 que toute Partie estimant qu’un établissement enregistré ne respecte pas les dispositions de la 
résolution Conf. 10.16 (Rev.) peut, après consultation du Secrétariat et de la Partie concernée, 
proposer au Comité permanent que l’établissement soit supprimé du registre. À sa session suivante, 
le Comité permanent, examinant les préoccupations exprimées par la Partie ayant émis l’objection, 
ainsi que les éventuels commentaires de la Partie demandant son enregistrement et les 
commentaires du Secrétariat, détermine si l’établissement devrait être supprimé du registre. 

9. Le Secrétariat a également rappelé que la date limite pour la soumission de documents pour la 
66

e
 session du Comité permanent était de 12 novembre à 2015. 

10. Le 12 novembre 2015, le Secrétariat a reçu une lettre du ministère de l’Environnement et de l’Eau de l’État 
plurinational de Bolivie. Elle indiquait qu’en raison de changements de personnel au sein de l’organe de 
gestion des États-Unis, les deux Parties n’avaient pas été en mesure de poursuivre leurs négociations 
pour régler la question. Dans sa lettre, l’organe de gestion CITES de la Bolivie a réitéré sa demande de 
retrait de l’établissement Hyacinth Macaw Aviary, Inc. du Registre CITES des établissements élevant en 
captivité à des fins commerciales des espèces animales inscrites à l’Annexe I (voir annexe 3, dans la 
langue dans laquelle la lettre a été reçue). 

Recommandation 

11. Conformément au paragraphe i) de la résolution Conf. 12.10 (Rev. CoP15), le Comité permanent, compte 
tenu des préoccupations soulevées par la Partie ayant émis l’objection, des commentaires de la Partie 
ayant demandé l’enregistrement, et des commentaires du Secrétariat, détermine si l’établissement 
A-US-524 Hyacinth Macaw Aviary, Inc. devrait être retiré du Registre CITES des établissements élevant 
en captivité à des fins commerciales des espèces animales inscrites à l’Annexe I. 
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Ministerio de Medio Ambiente y Agua MMAyA
Ministerio de Medio Ambiente y AguaEstado Plurlnaclonal

de Bolivia

La Paz 11 NOV 2015
MMAYAlVMABCCGDF/N° 2 O26 /2015

Mr. 0ystein Sterkersen
Chairman of the CITES Standing Committee
Direktoratet for naturforvaltning (Directorate for Nature Management)
Tungasletta 2 N-7485
TRONDHEIM Norway
oystein.rune.storkersen@miljodir.no - &

Mr. John Scanlon
Secretary General CITES Secretariat International Environment House
11 Chemin des Anémones CH-1219 Chátelaine,
Geneva Switzerland John.
Scanlon@cites.org INFO@cites.org

David H. W. Morgan
Jefe, Organos Rectores y Servicios de Conferencias
CITES Secretariat - UNEP - United Nations
15, chemin des Anemones
1219 Chatelaine, Geneva, Switzerland
tel +4122) 9178156
email: (David.MORGAN@cites.org)

Señores,

Ref.- REITERA SOLICITUD DE SUPRESIÓN DEL REGISTRO DE cRÍA EN
CAUTIVIDAD CON FINES COMERCIALES NÚMERO: A-US-524 HYACINTH
MACAW AVIARY INC,. 26800 SW 189TH AVE. HOMESTEAD, FLORIDA 33031

De mi mayor consideración,

A tiempo de expresarle mis más cordiales saludos y en atención a su nota de fecha 16 de septiembre de
2015, se tiene a bien traslucir lo siguiente:

• El Estado Plurinacional de Bolivia, por intermedio de nota de éste despacho de 03 de
septiembre de 2014, en coherencia a lo prescrito por el párrafo h) de la Resolución Conf.
10.16 (Rev), formalmente solicitó a la Secretaria General CITES: " .... se suprima el registro
de cría en cautividad con fines comerciales número: A-US-524 Hyacinth Maeaw Aviary
Inc; 26800 SW 189th Ave. Homestead, Florida 33031, dado que, la exportación del stock
parental, habría sido obtenido en violación a la Convención, siendo el permiso 01748 del 27
de octubre de 1982, un permiso inexistente, que no fue emitido por el Estado Plurinacional

VICEMINISTERIODE MEDIOAMBIENTE, BIODIVERSIDADCAMBIOSCLlMATICOS y DEGESTiÓN y DESARROLLOFORESTAL
AV. CAMACHONO. 1471-Telf.: 2146382-2146385-2146374
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Ministerio de Medio Ambiente y Agua MMAyA
Ministerio de Medio Ambiente y AguaEstado Plurinacional

de Bolivia

de Bolivia ", presentándose en el nota precitada, los argumentos que sustentan la pretensión
interpuesta.

• En tanto la Secretaria General de la CITES, no efectuó manifestación alguna respecto a la
solicitud realizada por la Autoridad Administrativa CITES del Estado Plurinacional de
Bolivia, en noviembre de la pasada gestión, la cual, en diciembre de 2014, fue respondida
por la Secretaría General de la CITES, manifestándose el marco procedimental vinculado
con la pretensión del Estado Plurinacional de Bolivia.

• En sujeción a lo dispuesto por el párrafo i) de la Resolución Conf. 12.10 (Rev. CoP15),
consultó sobre el particular, a la Autoridad Administrativa CITES de los Estados Unidos de
América, mas empero, en razón al cambio de ésta autoridad, no se pudo progresar con las
tratativas en el tópico que nos atañe.

Por lo anteriormente expuesto, nuevamente se solicita la supresión del registro de cría en cautividad con
fines comerciales número: A-US-524 Hyacinth Maeaw Aviary Inc; 26800 SW 189th Ave.
Homestead, Florida 33031, reiterándose el texto de la nota de 03 de septiembre de 2014 y solicitándole
muy respetuosamente, sírvase proponer al Comité Permanente que se suprima el mentado
establecimiento de registro.

Sin otro particular, me despido con las mayores consideraciones. Muy Atentamente,

Administrativa CITES - Estado Plurinacional de Bolivia.

VICEMINISTERIODE MEDIOAMBIENTE, BIODIVERSIDADCAMBIOSCLIMATICOSy DEGESTiÓN y DESARROLLOFORESTAL
AV. CAMACHONO. 1471-Telf. 2146382-2146385-2146374
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